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La définition du périmètre du projet

Pour les projets : une nouvelle définition dans le code de 
l'environnement (L.122-1-III) de la notion de projet, 
remplaçant ce qui était appelé « un programme de  travaux » 
par :

« Lorsqu'un  projet  est  constitué  de  plusieurs  travaux, 
installations,  ouvrages  ou  autres  interventions  dans  le 
milieu naturel ou le paysage, il doit être appréhendé dans 
son ensemble, y compris en cas de fractionnement dans 
le  temps  et  dans  l'espace  et  en  cas  de  multiplicité  de 
maîtres  d'ouvrage,  afin  que  ses  incidences  sur 
l'environnement soient évaluées dans leur globalité. »
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Les thématiques environnementales
Pour les projets :  la directive 2014/52/UE du 16 avril 2014 modifiant la 
directive précédente 2011/92/CE d'évaluation des incidences des projets 
publics ou privés

De nouveaux éléments d’appréciation dans l’évaluation 
des incidences : population, santé humaine, biodiversité ,  
terres, sol (matières organiques, érosion, tassement, 
imperméabilisation…), eau, air, climat (limitation des 
émissions de GES, vulnérabilité, adaptation), biens 
matériels,  patrimoine culturel, paysage, risques d’accidents 
ou de catastrophes majeures.

 La décision doit être motivée : description des mesures ERC

 Un suivi « post projet » doit être mis en place

(phases construction et exploitation)
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Les solutions alternatives
Pour les projets

CE R.122-5 II 7° : l’étude d’impact comporte

 Une description des solutions de substitution raisonnables, en fonction du 
projet  et  de  ses  caractéristiques  spécifiques,  et  une  indication  des 
principales raisons du choix effectué eu égard aux incidences du projet sur 
l’environnement et la santé humaine

Pour les plans programmes

CE R.122-20 II 3° : le rapport environnemental comprend

 Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet 
du  plan,  schéma,  programme  ou  document  de  planification  dans  son 
champ  d'application  territorial.  Chaque  hypothèse  fait  mention  des 
avantages  et  inconvénients  qu'elle  présente,  notamment  au  regard  du  1° 
(objectifs,  contenu,  articulation  avec  d'autres  PP)  et  du  2°  (état  initial  de 
l'environnement et ses perspectives d'évolution) 
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Les « points de vue » de la MRAe Grand Est
Réfféfréntiél à vvo vocà vtion péfdà vgogiqué pour lés portéurs  dé plà vns-progrà vmmés ou dé 
projéts dà vns l’éflà vborà vtion dé léurs éfvà vluà vtions énvironnéméntà vlés

Grand Est
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Périmètre d’étude 200 ha (avec zone Natura 2000 + ZH + espèces protégées + 
boisements + zone agricole ) <–> Périmètre d’exploitation 100 ha (avec maintien du 
défrichement, ZH détruites puis reconstituées progressivement, pas de 
compensation agricole de 68 ha supprimés )

Périmètre du projet : non intégration des transports prévus en mode tout routier, pas 
d’étude d’alternatives en mode fluvial 

L’exemple d’une nouvelle carrière alluvionnaire à Nogent-sur-Seine (10)
30 ans d’exploitation - 7 millions de tonnes - en face du port fluvial

 Avis MRAe GE n° 2020APGE2
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L’exemple d’une extension de calcaire à Rolampont (52)
30 ans d’exploitation - 3 millions de tonnes

 Avis MRAe GE n° 2018APGE112  
Au sein de la 
carrière, un 
secteur sera 
épargné par 
l’exploitation, 
afin de préserver
une espèce 
végétale d’intérêt 
s’étant installée
sur le site à la
suite de la 
précédente 
exploitation.

Épilobe à feuilles de romarin
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L’exemple d’une chaudière bois à Reims
20 000 tonnes de bois/an – IED donc BREF et MTD

Avis MRAe n°2020APGE43 

MTD : exigence de rendement 72 – 91 % 
mais la technologie de traitement des 

fumées n’était pas arrêtée - 
Augmentation possible du rendement par 
système de récupération de chaleur des 

fumées par condensation, et donc 
réduction possible des émissions 

cumulées par amélioration des 
performances
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